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1. La réunion a été convoquée par l'aérogramme WTO/AIR/2393.  
 
2. Au titre du point B.V de l'ordre du jour de sa trente-septième session, le Comité des accords 
commerciaux régionaux (ci-après dénommé le CACR ou le Comité) a procédé au deuxième examen 
des aspects de l'Accord sur l'Association européenne de libre-échange (AELE) qui touchent au 
commerce des services. 
 
3. Le Président a dit que le compte rendu du premier examen, qui avait eu lieu au cours de la 
trente-cinquième session du Comité en décembre 2003, figurait dans le document WT/REG154/M/1.  
Depuis lors, aucune question écrite n'avait été reçue au sujet de cet accord.  Le Président a proposé 
que le Comité utilise le Modèle de présentation type distribué sous la cote WT/REG154/3 pour guider 
le débat.  
 
4. Aucune question n'ayant été soulevée par les Membres, le Président a conclu que le Comité 
avait achevé l'examen factuel des aspects de l'Accord sur l'AELE qui touchent au commerce des 
services, et il a proposé que le Secrétariat commence à rédiger le rapport d'examen.  
 
5. Le Comité a pris note des observations.   
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